
L'INTERVENTION DE L'ETAT 

Por el Dr. Jocques RUEFF. • 

C'esl au cours d'un déjcuner auqucl j'assistais aupres de Monsieur le 
Ministre Gilherto Loyo que cette exposition a été décidée. Nous discutions 
de Ja politique générale des grands Etats modernes, et avions été amenés 
a évoquer ce grand sujet de l'intcrvention et de la liberté. Monsieur Gil
berto Loyo m'a dit: "Vous devrie7. Iairc une exposition sur ce sujet." J'ai 
acceplé. Mais quand on accepte, on ne mesure pas les difficultés. Des que 
j'ai commencé a réfléchir aux réflexions que j'allais vous présenter, j'ai 
constaté que c'était essentiellemcnt des idées personnellcs que j'allais vous 
soumetlre et je me suis rappelé qu'un vieil auteur frarn;ais un pcu oublié, 
un auteur du début du siecle, Henri Becque, d'ans une comédie célebre a 

• El doctor J acques Rucff, <le;;tacado economista francés, expone en este en
~ayo una serie de "ideas personales" sobre el tema de la libertad individual írmte 
a la intervención del E~tado. 

Partiendo de la base <le que un sistema social para ;;er aceptable dd.>t res
ponder a tres cxigeucias esenciales, consistentes en sumirtistrar a los individuos el 
orden, Ja libertad y el bienestar, el doctor Rueif hace un análisis ele a lgunos de los 
fenómenos que coníigurau hoy día al Estado modemo, estudiando particularmente 
los aspectos referentes a la intervenc1011 estatal en la acl1vidad de los particulares. 

Entre estos fenómenos de intervención se estudia el ~istema de premios, esta
hlecidos, por acto de autoridad, en la mayoría de los Estados europeos para estimu
lar la producción agrícola e industrial. Sistema éste, que el autor califica de IÍ]lico 
en un sistema de econamía dirigida. 

Se estudian a conlinu:kión, como muestras de la intervención del Estado en el 
terreno económico, la legislación sobre sociedades mercantile;;, la legislación sobre 
el trabajo y la legislación sobre derechos de aduana. (N. de la D.) 
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fépoque, avait dit: "Les idées personnelles sont ams1 nommées parce 
qu'il faut les garder pour soi." 

Eh bien, malgré ccttc définition, ce sont qudques idées personnelles 
<¡Ul' je vais vous pn:s<:ntcr. J'enlencls qu'elles sont susceptibles d'étre con
troversécs et c'est précisémcnt parce qu'ellcs p<:uvcnt étre discutécs que 
je vous les soumets car si dans le domaine économique on peut rechercher 
une certaine unanimité sur des théories, qui peuvent étrc considérées com
me vraies ou fausscs dans les conditions ou elles sont observécs, en m.a
tiere politique, au contraire, il n"y a que des options pcrsonnelles et wut 
ce qu'on pcut faire c'est de présenter des arguments qui soicnt de nature 
¡, justifier les conclusions auxqudlcs l'expériencc ou l'age ont pu vous 
conduire. 

Bien souvent on a évoqué dans le e.adre des doctrines classiqucs, pour 
Jesqudlcs j"ai une certainc sympatruc, le conflit des exigcnccs économi
ques et des exigences sociales. On a pensé qu'il pouvait y avoir une 
certaine opposition entre les mécanismes économiques, et notamment le 
mécanisme des prix, et les exigences sociales dcvcnucs si impériuses a 
notre époque. 

C'est un sujet auqucl j'aj longuement réfléchi. C'est un sujet auquel 
tous les hommes soucieux des responsabilités qu'assument les gouvcme
mcnts doivent réfléchir et il m'est apparu que, contrairement a un senti
ment assez répandu, notamment dans certaines fractions de J'opinion et 
dans certains partís politiques, i1 n'y avait pas de contradiction enLre les 
c.xigc:nces économiques et les exigences soáales, que l'on pouvait concc
voir des structures susceptibles d'assurer a la íois l'ordre, la liberté et 
le bien-étre. 

Et c'est a la recherche des principes susceptibles de conduire a des 
solutions cfficaccs dans ce triple domaine que je voudrai!' consacrer ce 
soir les quelques instant::; pcndant lesquels je vais avoir l'honncur de vous 
cntretenir. 

Je viens de dirc qu'un qu'un systeme social pour etre acceptable 
devait, me semble-t-il, répondre a trois exigences essenticlles en donnant 
aux individus l'ordre, la liberté et le bien-etre. 

Avant toutc chose, je voudrais vous faire observer que l'onlre n'est 
jamais spontané. Une société naturelle, une société laissée a elle-meme, 
ne scrait pas une société ordom1éc. 

Je n'ai pas besoin d'insistcr, ceJ.a m'cntrainerait au-dela du temps 
dont je ruspose, sur les caractéristiques profondes de la nature bumaine. 
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Est-ce conséquence du peché origine! ou d'exigences biologiques fonda
mentales, vous sa\'ez tous qu'une société d'hommes livrés a eux-mémes, 
done affrancbis de toute éducation rcligieuse ou morale et des contraintes 
civiques d'une société civiliséc, scrait une société sauvagc ou le fort ap
proprierait le faiblc et oi1 chacun détcrminerait par la force le domaine de 
sa a souveraineté. 

Le premier acte qui a conduil a la pacification des sociétés humaines, 
qui a tendu a exclurc la guerre des relations entre les ho!IlmeS, a été 
l'établissemcnt d'un systemc tendat a faire en sorte que chaque cbose 
désirablc ne puisse étre désirée que par une seulc personne. autrement 
dit a cviter qu'il existe sur une méme chosc des prétentions concurrentes. 
On est arrivé ainsi a une structure juridique fondée cssenticllemcnt sur 
le droit de propriété. Dans un état ou toutcs les choses <lésirablcs sont 
appropriées, chaque chose ne pcut etre désirée, a J'abri de sanctions con
traignantes, que par une seule personne, que ce soil une pcrsonne physi
quc ou une personne moralc, que ce soit l'individu ou que ce soit l'Etat. 
Scul le "propriétaire" pcut jouir de la chose ou en disposer a l'abri des 
sanctions que prévoit la Yiolation du droit de propriété. 

11 faudrait ici exposer, dans le cadre d'unc monographie détaillée, 
comment une chose, qui est en soi désirable, peut etrc ren<lue indésirablc: 
a toutcs les pcrsonnes qui la désirent moins une, parce qu'il n'y en a qu'une 
qui peut en jouir ou en disposcr, sans que dix, quinpe ou Yingt ans de 
prison viennent s'ajoter aux satisfactions que procure l'usagc de la chose 
désirée. 

J 1 y a la tmc premien~ intervention íondamt:ntale da ns la vie sociale : 
cellc qui tend a établir des relalious pacifiques entre les hommes en le:i 
empéchant de désirer tout ce qu'ils ne sont pas juridiquement fondés a 
obten ir. 

Avant de \'enir ici j'ai fait un séminaire dans une Université améri
caine et comme je présentais des vues voisines de cellcs-ci a mes auditeurs, 
j'ai trouvé en sortant, collée sur la porte ''Ítrée qui fermait l'ampbithéa
tre une petite caricature. EJlc représentait un gendarme américain condui
sant en prison un voleur qui a les menottes atnc mains. La légende met 
dans la bouche du volcur cctte exclamation indignée: "Voila les hommes 
qui font obstacle a la libre entreprise." 

La premiere intcrvention économique c'est óclle qui délirrrite les 
champs de souveraincté individuels pour créer une structure sociale dans 
laquelle chaque choes ne pouisse etre désirée que par une seule pcrsonne. 
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Cette institution du droit de propriété, qui empeche l'appropriatioo 
par la violence, a pour conséquence immédiate et nécessaire l'établjssement 
de marchés, car si on ne peut pas prendre par la violence, oo ne peut 
acquérir qu'avec le consentement de celui qui détient done que par l'échao
ge. A insi prend naissancc cette deuxieme institution fondamentale: Je 
marché. 

Qu'est-ce qui caraclérise le marché ? Ce qui caractérise le marché, 
c'est l'existence d' un prix qui varíe jusqu'au moment ou la demande sur 
chaqué est égale a la valeur globale des offres. 

11 est arrivé dans des pays curopéens que je connais -et on me dit que 
c'est arrh'é aussi un peu dans votre pays- que des gouvemements, pour 
tenir compte de préoccupalions légitimes, aieot voulu fixer par voie d'au
torité, certains prix. Nous l'avons fait en France pour le blé en 1934. Nous 
avons fixé un prix mínimum; la conséquence a été que puisquc la valeur 
des offres était supéricur a la valeur globale de la dC'man<lc, une certaine 
fraction des offrcs ne pouvait trouver preneur. Ceci est une vérité arith
métique, c'est une ,·érité incontestable, come les chiffres. Du moment que 
la valeur des ofires restait au-dessus de la valeur de la demande, w1e cer
tain fraction des vendeurs, a qui le droit de propriété donnait le droit de 
disposcr de la chose qu'ils possédaient ne pou\•aient en disposer conformé
ment a la loi et de ce íait le droit de propriété qui leur aYait été attribué 
devenait fictif. 

Pendant l'occupation en France, un régime invcrsc a été généralisé 
par l'établissement ele pri.r nwxima. Toutes les fois qu'on a íixé le prix 
d'un produit au-dessous du niveau auquel il se serait spontanément établi, 
o a vu apparaitre des queues a la porte d1.:s boutique:;. Ces queues ne 
sont pas seulement une gene pour les ménageres, elles sont surtout 
un signe économique, car elles prou,·enl qu'il existe eles individus qui sont 
empechés de faire de leurs ressources l'usage qu'ils souhaitent en faire, 
done l'existence d'une demande supérieure a l'offre. 

Dans ce systeme, toutcs les fois qu'on observait <les queues a la porte 
des boutiques, comment se íaisait le choLx des bénéficiaires? Quelquefois 
en fonction de la patirncc de ceux qui attendaient asscz longtemps pour 
étre servís; mrus dans la plupart des cas les habiles ou les forts trouvaicnt 
des moyens d'obtcnir la préférence sur ceux qui n'avaiem pas les memes 
ressources et on arrivail ainsi a tous les désordres caractéristiques de la 
taxation des prix. 
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Ce systeme est trouve généralisé par la création de droit que ne 
remplirait aucune substance, -que j'ai appelé de faux droit-, c'est-a-dire 
de droits qui n'étaient remplis que de monnaie et qui n'avaient en face d'eux 
su r le marché, aucune richesse susceptible de les remplir. La conséquence 
a été, dans tous les cas ou les détenteurs de ces faux droit désiraient de 
vraies richesses, l'augmentation du niveau général des prix, qui avait pour 
cffet de porter la valeur globale des offres au niveau de la demaJ1de. 

Ainsi l'immobilisation des prix cree toujours sur les marchés des 
désordres de formes cliverses. 

Tous les gouvcrnements qui n'on pas accepté ces désordres des qu'ils 
ont atteint une certaine amplcur ont été obligés, pour y parer de porter 
atteintc a la liberté des hommcs. 

Je vous citais tout a l'heure la premiere expérience dans ce domainc, 
l'immobilisation du prix du blé; on a constaté quand le prix du blé en 
France, en 1934, a été maintcnu au-dessus du ni,·eau d'équilibre, que 
certains paysans ne pouvaient pas vendre leurs récolles; alors on a limité 
leur droit de vcndre a une ccrtaine fraction de la récoltc, autrement <lit, 
Oll a porté atteinte a cette liberté de disposition que promctlait l'article 544 
du Code Civil fran<;ais qui définit le droit de propriété comme une "fa
culté de jouir et de disposer de la chose." 

On a observé dans tous les domaines les memes conséquences. La 
fonne e."'\:treme a été observéc en Angletcrre en 1947 ou du fait de l'im
mobilisation des salaires fixés par voie d'autorité, les travailleurs ne se 
trouvaient pas spontanément orientés vers les activités que le mécanisme 
des prix leur eut suggérées, a tcl point qu'un gouvernement travailliste 
anglais a été obligé de se faire attribucr le droit de déplacer par voie 
d'autorité des travailleurs pour le affecter aux travaux qui rcquéraient 
de plus grands effectifs de traYailleurs sans que le mécanisme des salaires 
tende a les leur fournir. Bien que cette faculté n'ait jamais été utiliséc, 
elle n'cn est pas moins révélatrice des conséquences de l'immobilisation 
d'un prix. 

L'intervention maximum a été celle qu'a rcprésenté d'abord en Alle
magne, puis dans toute l'Europe occupée, l'économie hiUérienne. Les 
prix étant bloqués, il a fallu partout rationner la demande pour cmpecher 
que, puisque la demande globalc était supérieure a la valeur globale des 
offres on ne se trouvc dans un état de rareté généralisé. Alors on a <lit 
aux hommes: "Vous a vez des salaires ou des revenus qui devraient, d'apres 
la définition du droit de propriété, vous permettre de demander a votre 
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gré, mais vou ne pourrez demander a !'avenir que lorsque vous y aurez 
été autorisés par le Gouvernement", ce qui a cu pour efíet de porter 
une. atteinte profonde a la liberté de choix, caractéristique de la liberté 
des prix. 

Je n'insi:.te pas, ce serait trop long, mais je voddrais vous faire aper
cevoir que dans un univers ou il n'y a pas de liberté des prix el Oll on 
refuse le clésordre, on est obligé de limiter la liberté des hommcs. 

Je voudrais eníin vous montrer que la fixation des prix par voie 
d'autorité -porte une álteinte profonde au bien- ctre des individus en di
minuant J'utilté de la production qui répond a un méme effort, autre
ment dit, la producth·ité de l'économie. Tous ceux qui ont eu a gérer 
des systemes cl'économie dirigée ont constaté que lorsriue les indivdus 
n'étaient plus guidés par le marché vers les productions les plus désirécs, 
ils se trouvaicnt conduits a consacrer leurs efforts a des productions qui 
présentaient une moindre utilité sociale. La encere je ne voudrais pas, 
fautc de tcmps, insister. Je voudrais simplement \'OUs donner les exem
ples les plus caractéristiques. 

N ous a\'On:, cu en F rance. du fait d'évcnements au.xquels les Goun•r
nements ne pouvaient rien, et notamment de deux gucrres succssives, des 
variations de prix qui ont conduit le législateur a limiter la hausst• des 
loyers. lis onl été maintenus pendan[ une période prolongée a un niveau 
tres bas pour de.s raisons tout a fait respectablcs et légitimes. mais la 
conséquencc a été d'une parl de décourager la construction, d'aulre part 
d'augmentcr la demande de logements et, de ce fait, de créer une crist: 
socialc extrcmement grave. Celle-ci ne tend maintcnant a se résoudrc que 
gráce a une politique extremcmcnt couragcuse des Gouvernements c¡ui. 
depuis plusicu rs années, augmentcnt en 1-rance les loyers de 20% tous 
les six mois pour tentlre a les rapprocher du lll\'CaU général des prix. 

On a obscrYé ce phénomene en Allegmane aYant la réfome monétaire. 
Les prix des marchandises d'intérét général étaient taxés a des nivcaux 
tres bas. C'était notamment le cas des articles alimentaircs fondamentaux. 
Au contrairc, les prix des articles peu irnportants étaient libres. On est 
arrivé ainsi a une situation daos laquelle un chapcau de dame valail dix 
fois plus qu'unc tonne de blé et dans laquelle la dépense qu'un individu 
accomplissait pour des articles qui s'achetaicnt sur le marché noir, comme 
des cigarettes, était cent fois plus importante que cellc qu'il consacrait 
a son logement. 
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Cette situation a eu pour effet d'imposer a l'économie des clistortions 
si profondes que l'effort des homrnes n'avaít plus qu'une utilité sociale 
limitéc et ne contribuait plus que dans une faiblc mesure au bien-etre social. 

La réforme monélaire en Allegmane, en rétablissant la liberté gé
néralisée des prix dans un pays ou elle était entierement supprimée a, 
du soir au matin, YOus m'entendez bien. du soir au matin, rétabli la pro
ductivité de l'effort allemand en redonnant a l'individu un niveau de vie 
qui avait entierem~nt disparu. 

Je vous cite cet exemple, car il constilue Ja forme extreme des 
constatations que je vous ai soumises tout a l'heure. J'en arrive ainsi 
a ma premien: conclusion, qui n'est qu'une introduction, c'est qu'une 
économie ne saurait donner aux individu:> a la fois rordre, la liberté et 
le bien-etre que dans un régime ou les activités individuelles sont sus
citées et orientées par le mécanisme des pri.x. 

Assurément, des exigences impérieuses peuvent conduirc les gottverne
ments a apporter a ces eXÍRCllCt'S logiques des limilatÍOllS pour tenir compte 
de préoccupations politiques ou sociales. Ce que j'ai voulu vous montrer 
avant tout, c'est que ces préoccupations ne peu\·ent pas ne pas enrrainer 
de redoutables conséquences sur l'ordrc. la liberté et le bii!n-etre. 

Or malgré ces conséquences quasi indiscutablcs de l'inten·ention dans 
le mécanismc des prix, il y a, dans la plupart des pays d'Europe occideo
tale et dans de nombreux secteurs de l'opinion, une méfiance profonde 
a l'égard du mécanismc des prix et quelquefois un refus absolu. A une 
partie importante de l'opinion publique. il apparait comme inadmissible. 
Je Yais essaycr de ,·ous exposer aussi objcctivement que possible l'opinion 
de ceux qui refusent le mécaoisme des prix et le considercnt comme un 
instrument périmé des régimes libéraux. 

Si des éléments si nombreux de l'opinion refusent le mécanisme des 
prix, c'est essenliellement parce qu'il a eu souvent pour effet de déjouer 
les aspirations, tres respectables, de ceux qui ont voulu améliorer le 
niveau de vie des classes les plus défavorisées par des majorations systé
maliques de salaires. 

Nous avons eu en Francc, depuis la libération, de tres nombreuses 
bausses de salaires décrétées par Yoie d'autorité et Loujours. dans les mois 
qui suivaient, on observait une hausse de prix qui venait retirer a ceill<: 
qui venaient de recernir w1e amélioration de Jeur pouvoir d'achat no
minal le bénéfice de la mesure qu'on leur destinait. Et cette situation 
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tres naturellement a provoqué une véritable irritation dans de nombreu.x 
secteurs de l'opinion, dé<;us de voir que les efforts accomplis pour amé
liorer directement, je souligne directement, par hausse nominale des salai
res, le nivcau de vie de certaines classes de la nation, étaient díjoués par 
la hausse de prix qui résuJtait de la liberté des marchés. 

D'autres critiquent la liberté des pri.x en reconnaissant son ef fica
cité, mais se refusent a confier a un mécanisme aveuglc, guidés simple
ment par la recherche du profit, l'établissement des structures sociales. 

D'autres disent enfin que méme si Je mécanisme des prix avait pour 
effet d~ donner aux hommes ce qu'ils désident le plus, ils refuseraient 
de les laisser choisir librement l'emploi de leurs resseurces. lis consi
derent, en effet, soit que certains biens susceptibles d'affecter Jeur santé 
doivent leur étre refusés, méme s'ils les désirent, alors que d'autres ac
tivités, nobles et désintéressécs, \elles que l'éducation, l'accession a la 
culture doivent lcur étre imposées, méme s'ils ne les souhaitent pas. 

Une grande fraction de l'opinion se refuse a laisser établir la structure 
social.e par des forces ignorantes du passé, indifférentes a !'avenir, et 
qui ne sont soumises qu'a des condilions purement économiques. 

Enfin d'autrcs secteurs de fopinion considerent que la répartion du 
produit social qui résulte du mécanisme des prix a pour effct de défa
voriser tous ceux qui ne possedent, dans la concurrence, que des moyens 
imparfaits pour défendre leur propre situation et que l'espril de chariré 
impose de donner aux hommes, non pas l'équivalent de ce qu'ils produisent, 
mais l'équivalent de ce dont ils ontbesoin. impose également de protéger 
les faibles, les veillards, les enfants, les femmes et enfin impose aussi 
de parer a l'insécurité économique qui pourrait étre le résultat des méca
nismes des marchés. 

Le problerne que je vetL'( lraiter a présent est maintcnant posé. 

Je vous ai indiqué que la librté des prix me paraissait indispensable 
a la sauvcgardc de l'or<lre, de la liberté et du bien-etre et je vous ai indiqué 
les raisons pour lesquelles une fraction importante de l'opinion refusait 
le libre jeu du mécanisme des prix et considérait qu'il était indispensable 
d'intervenir dans la YÍe sociale pour modifier les résultats auxquels la 
liberté des prix serait susceptible de conduire. 

Le problcme qui se pose alors est de savoir si, et ch·entuellement dans 
quelle mesure, il est possible d'intervenir efficacement pour des fins 
sociales, sans porter atteinte au mécanisme des prix. 
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Je vais done essayer de vous exposer maintenant quelles sont les 
formes d'inlervcntion qui me paraissent compatibles avec Je mécanisme 
des prix. 

Je considere que son compatibles avec le mécanismc des prix toutes 
les interventions qui affectent, soit les condictions dans lesquelles le méca
nisme des prix íonctionne, soit les causes des prix, soit les effets des 
prix, mais qui ne portent pas atteinte a la liberté des pri.x. 

11 y a pour moi trois ordres d'intervention compatibles avcc le méca
nisme des prix, celles qui aífectent le cadre, et essentiellement le cadre 
juridique et monétaire dans lequel fonclionne le mécanismc des prix, 
celles qui affectent les causes des prix et celles qui aifectent les cffets 
des prix. Toutcs ces interventions ne portent pas atteinte, a la liberté des 
prix, autrement dit, n'empechent pas les prix de se fixer Jibrement au 
niveau que leur assigne le marché et par la d'établir, d'une part, l'équilibre 
économique que et d'autre part l'orientation des activités productrices qui 
leus donnera le production du maximus. 

Premiere catégorie d'intervenlions: celles qui af fectent les conditions 
dans lesquelles le mécanisme des prix fonctionne. Une des exigcnces ma
jeures de la conscience moderne, c'est la sécurité, et essenticllcment la 
sécurité de J'emploi. Ce qui a engendré le plus de troubles et de sou¡f
frances, ce sont les grandes variations dont la dépression de 1929-1933 
a été l'occasion. 

N'ous ne dirons jamais assez Ja masse de souffrances que la grande 
c.lépression a engendrées. Elle a conduit des familles entieres au désespoir 
et a été une secuosse profonde pour le mécanisme social de tous les pays 
qu'elle a aifectés. 

Si j'avais le temps, j'essayerais de démontrer que ce qui a caractérisé 
Ja grande dépression. qui lui a donnés une grande ampleur inaccoutuméc, 
a été une perversion profonde des systemes monétaires. Par la généralisa
tion dans tous les pays d'Europe qui arnient retrou"é la stabilité d'un 
régimc nouveau, le "gold exchange standard", c'est-a-dire Je régime qui 
autorisait les banques d'émission a avoir c.lans leur réserves non pas seule
ment de l'or mais des devises or, on a augmenté considérablement la masse 
de crédits qui pouvait él n: construí te sur la base d'une certainc structure 
métallique et par Ja n'a pro\'oqué le boom exceptionnel de 1929. Le mouve
mcnt ascendant a conduit l'économie a des niveaux si éloignés de la 
parité d'équilibre que quand la dépressión est survenue elle a du ramener 
d'autant plus bas qu'on avait été plus haut dans la voie de la prospérité 
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et par la créer cette grande dépression qui a été le premier échec majeur 
du systeme fondé sur la liberté des prix. 

Je voudrais vous faire apercevoir seulement, sans entrer dans le 
détail, la raison de changement. Le "gold exchange standard" a fait que 
des masses inrnenses de capitaux qui avaient été exportées pendant la 
prerniere guerre vers les Etats-Unis et l'Anglaterre ont pu refluer vers 
l'Europe sans quitter les Etats-Unis et l'Angleterre, d'ou ils partaient, 
car les banqucs d'émission qui les recevaient en Europe créaient, sur les 
ressources qu'elles rece,·aient, une superstructure de crédits, mais cornme 
au lieu de demander de J'or aux Etats-Unis et en Angleterre, c'est-a-dire 
d' diminuer la base des crédits, elles repla<;aient les devises qu'elles étaient 
auLorisées a garder sur les marchés de New-York et de Londres, il y a 
eu un véritable doublement de la masse du pouvoir d'achat dans Je monde, 
ce qui explique le caractere exceptionnel de la grande crise. J'en viens 
ainsi a cette premiere condition d'un régime qui tend a donner aux hom
mes la stabilité, c'est une gestion monétaire appropriée, qui les mete a 
J'abri de ces variations si profomles, qui sont la source de grandes souf
frances et quelquefois de véritablcs désastrcs. 

J'ai pris l'exemple le plus frappant, celui du "gold exchange standard". 
Il faudrait alors reprendre tous les principes de gestion monétaire que 
,-os maitrcs vous enseignent dans leur divcrses spécialités et qui tendent 
a monlrer que la technique monétaire a cssenticllcment pour objet d'as
surer la stabililé sans compromettre. le mécanisme des prix et que c'est 
par une gestion monétaire appropriée qu'il faut en premier licu donner 
aux hommcs ce qu'ils désirenl le plus, la sécurité de J'emploi. 

Une seconde cxigence c'est le bien-étre, c'est-a-dire la productivité, 
c'est-a-dire l'augmentation du rendement de l'effort humain. Eh bien, 
laissez-moi vous dire que l'augmentation du rendement de l'efforL humain, 
c'est-a-dire de la productivité, est toujours le résultat d'un investissement, 
que pour augmenter le rendement de J'effort humain il faut investir, c'l'st
a-dire utiliser des capitaux. Pour utiliser des capitaux il faut les avoir 
et pour les avoir, si on ne les demande pasa l'inflation. il íaut les dcman
der a l'épargne. Or, le premier moyen de susciter l'épargue est de donner 
aux épargnants le sentimeut qu'ils ne perdronl pas le bénéfice de leur 
efforl d'épargne. 

La premiere condition, done, d'une politique d'investissement c'est une 
grande abondance de capitaux susceptibles d'étre investis. Dans tous les 
pays d'Europe que je connais, l'instabilité monétaire a eu pour effet de 
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tarir les réserves de l'épargne, de décourager les efforts des épargnants, 
au point que nous avons sur certains marcl1és financiers des taux d'in
téret extremement éléves, des tau.x d'intéret qui atteignent 10, 11 et quel
quefois 12%. 

Or qu'est-ce qu'une politique sociale? 
Une politique sociale, c'est une politique qui tcnd a donner des sa

tisfactions efficaces aux éléments les plus défavorisés de la population, 
c'est une politiquc qui íait des hopitaux, des écoles, des ponts, des routes, 
da.ns les campagnes des installations d'eau, des installations électriques et 

dans quelques villes des installations de chauffage urbain. 
Qu'est-<:e que c'est que tout cela? Ce sont des investissements de 

capitaux. Qu'est-ce qui rend les investissements possibles? C'est l'abon
dance des capitaux a placer. Qu'est-ce qui crée l'abondance des capitaux 
a placer? C'est une gestion monétaire qui tend a assurer la stabilité 
des prix. 

Autre condition pour une économíe productive, c'est l'existence d'un 
systeme de contrats qui permette d'investir. La cié, je vous le répete, 
<l'une politique sociale, c'est une large politique d'investissements. Que 
faut-il pour qu'on puisse investir? 11 faut des contrats qui donnent la 
possibilité de prévision a Jong terme, done qui donnent Ja possibilité d'es
pérer que les engagements seront tenus et que l'appareil de l'Etat aura 
pour effel de faire exécuter les contrats, c'est-a-dire de donner la certi
tude que les activités économiques se dérouleront dans un cadre qui leur 
apporte une indispensable sécurité. 

D'autres interventions sont indispensables pour que le mécanisme 
des prix fonctionne: ce sont cells qui tendcnt a sauvegardcr le mécanisme 
des prix lui-meme contre les abus mémes que la liberté peut y engendrer, 
done a sauvegarder le marché conlre les associations de toute espece. Elles 
exigent en premier lieu une loi anti-cartels ou anti-trusts qui tend a rendre 
impossible les entreprises contre le libre jeu du mécanisme des prix. 

Autre domaine essentiel d'intervention: la loi sur les sociétés, la loi 
qui a pour objet d'assurer la sincérité des bilans, qui tcnd a rendre im
possible le mensonge comptable, done qui favorise les investissements en 
créant le cadre indispensable a l'exercice des activités économiques. 

I1 y a la, je pense que vous l'apercevez, tout un champ <l'intervention 
que j'appelle institutionnellc, qui tend a placer les activités économiques 
dans un cadre qui, en sauvegardant la liberté des prix, crée des conditions 
favorables a son efficacité. 

65 



Ces interYcntions institutionnelles ont essentiellement pour objet de 
sauvegarder la liberté des prix et de leur permettre de varier dans le 
cadre d'une stabilité moyenne assurée. 

Mais il n'en reste pas moins qu'un grand nombre des adversaires du 
mécanisme des prix, tout en reconnaissant qu'il peut el re ef ficace, re
fuscnt d'accepter les équilibres qu'i l établit. A ceux la j~ réponds: méme 
dans le cadre de la liberté des prix il est possible d'agir sur les ca.uses 
des prix et sur les effets des prix sans porter alteintc a leur liberté et 

par la de modifier les structurcs sociales qu'ils établisscnt. 
Action sur les causes des prix. Je prends un exemple tres simple. 

On peut estimer que pour des raisons d'ordre moral ou d'ordre spirituel 
il faut assurer aux hommes un certain mínimum de loisirs, il faut limiter 
Ja durée du travail, il faut empecher les femmes ou les cnfants de travail
lcr ou de travailler trop longtemps et en particulicr il faut sauvegarder 
pour les enfants les possibilités d'éducation et d'instruction indispensables. 

En Jimitant la durée du travail, que fait-on? On limite le montant de 
l'offre, mais on n'empeche pas le mécanisme des prix, en fait Je mécanis
mc des salaires, d'établir le niveau des rémunérations au montant qui 
répond a la valeur du produit disponible. On porte done atteinte a l'éta
blissement et a la sam·egardc du mécanisme économique. Toute réglemen
tation sur la valeur de l'offn: peut modifier naturdlement le volume global 
des richesses disponibles, mais ne porte pas aucinte a la liberté des prix, 
done a l'établissement des éc¡uilibres économiques et a l'action d'orienta
tion qu'assure la liberté des prix. 

De la méme fac;on les droits de douane. C'est une grande quercllea 
laquellt: j 'ai souvent eu a prendre part. On dit: les droits de douane sont 
une intervention incompatible avec le mécanisme des prix. C'est tout a 
fait inexact. Les droits de douane agissent sur une cause des prix, c'est-a
dire sur le coUt de certains articles étrangers. BASTIAT a dit jadis: "Aug
mentcr un droit de douanc, c'est un acte qui a exactement les méines con
séquences que celles qu'aurait la destruction d'un tunnel qui aurait pour 
dfct simplement d'allonger un parcours", c'est-a-dire de rendre plus 
chere l'importation d'un certain produit Mais i1 n'a été dit nulle part 
qu'il íallait que les frais de transport fussent le moins élevés possibles. 
Un droit de douane en supprimant les importations bon marché a pour 
effet naturellement de diminucr le niveau de vie des hommes puisqu'il 
diminue la faculté qu'ils peu\•cnt avoir de recourir aux sources d'appro-
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visionnement les moins onéreuses, mais il ne porte pas atteintc au méca
nisme qui tend a assurer la liberté des hommes. Done le droit de douane 
est une intervention compatible avec le mécanisme des prix. II tend a 
appauvrir les populalions, mais un économisle n'a aucune qualité pour 
dire que les populations <loivent élre aussi riches que possiblc. 

Par contre, ce que je viens de dire des droits de douane ne s'appli
que en aucunc fac;on aux contingents. Les conlingents en accomplissant 
w1c limitation quanlitative des importations apportent une perturbation 
profonde au mécanisme des prix. lis établissent des déséquilibres, qu'ils 
ont pour effet de maintenir, et ~ont une intervcntion incompatible avec 
le mécanisme des prix. 

D'une maniere plus généralc tout impót constitue en soi um: inter
vention majeure dans la vie économique. En modi fiant le coüt de pro
duction il constitue done une intcrvention esscntiellc dans la struclure du 
marché. 

L'impót sur l'alcool, par excmple. en rendanl plus chere la consom
mation de J'alcool a pour eífct, et souvent pour objet, de décourager la 
demande d'alcool. Autrement dil, en agissant sur les causes d'un prix, il 
crée une situation analogue a ccllc c¡ui aurait existé si, tlu fait par exem
plc d'un retard technique, le prix de re\'ient de l'alcool avail été plus 
élevé. 

L'économiste n'a rien a din!, du point de \"UC purement économique, 
sur une intervenlion de ce genre. II peut seulement constater qu'ellc donnc 
au Gouvemcmenl une immense faculté de modifier les strucLures socia
les, ainsi que celles de l'appareil productif. Mais elle n'interfere pas avec 
le mécanisme des prix. Toutes les fois que les causes des prix ont été 
modifiées, elle laisse le mécanisme des prix, c'est-a-dire la liberté, assurer 
l'équilibre du marché et déterminer les orientations individueJles. 

E lle ne peut en aucune fa<;on obliger les aulorités publiques a impo
ser a cerlains groupes de lravailleurs tcile ou tellc production plutot que 
celle qu'iJs ont spontanément choisie. Elle leur dit: "Daos telle voie vous 
aurcz une rémunération plus élevée, dans telle voie vous aurez une ré
muneration moindre, mais choisissez libremcnt a votre gré Ja YOie dans 
lequcllc vous vous cngagerez." Le Gouvernement se sera borné a modifier 
les conditions d'exercice des diverses activités possibles et, par Ja, sans 
atteinte a la liberté des prix. done a la liberté des hommes, aura pu mo
di fier ¡l son gré les structures que la liberté des prix eut établi. 
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J 'en vicns maintenant a la demiere forme d'intervcntion a fins 
sociales. Ce som les intervcntions sur les effets des prix, c'est-a-dire 
cclles qui tendent a corriger les structures résultant de la liberté des prix. 

Ces interventions :.ont essentidlement des interventions de redistri
bution. Dans le cadrc d'un budgct en équilibrc, l'Etat pcut opércr de 
tres larges rcdistributions du produit l>ocial. Nous a\'Ons par exemplc dans 
un grand nombre de législations un systemc d'allocations familiales qui 
permel de donner a ceux qui ont des charges familialcs des subsides im
portants. Nous arnns tout un systemc d'as~istancc publique, un systcn1e 
<l'enscignemcnt gratuit, le systeme des allocations de logcmcnt. JI faut 
que j'insistc sur ctt excmplc, c·es1 une politiquc qui a été adoptée en Bel
giquc. L<t Bclgique avait maintcnu, comme beacoup de pays, pendant la 
période de hausses des prix, un législation rcstric1i,·e des loyers, qui de 
ce fait aYait créé une crise analogue a celle qui existe dans tous les pays 
ou les loyers sont 1imités. La Bclgiquc a vouht libércr les loyers, c'cst-a
dire le prix des logements et elle a voulu le faire rapidemcnt, mais clic a 
consideré que la libération des prix ¡>oU\·ait infligcr des charges pénibles 
aux famillcs les plus nombrcuscs. Elle a done établi un systeme d'alloca
tions logcment qui donnait une subvcntion aux familles les plus défavo
rbées pour lcur pennettrc de fairc face a l'excédent de dépcnse résultant 
de la hauss1.; des loyon. Cet exemple est tres caractéristiquc d'une inter
vention dans les effets du mécanic;me des prix, qui acceptc la liberté des 
prix commc condition des équilibres économiques mais qui corrige ses 
cffets dans lt•s cas ou ils seraient tenus pour in<lésirables. Nous avons en 
France adopté un systeme analogue. 

Nous avons aussi voulu stimuler les constructions. Nous avons pour 
cda dooné des subventions aux personncs qui empruntent pour coostruire 
un logement, c'est-a-dire que l'Etat leur a versé par prélevement sur les 
ressources générales du budget des sommes qui venaient diminuer le mon· 
1ant de l'intérét que les cmprunteurs ª''aient a payer. Par la a rendu plus 
attrayantc la constniction de logements et on a grandement favorisé et 
stimulé la construction. Je pourrais vous donner des exemples innombra
bles de ces actions redistributrices qui ont pour effet de modifier les struc
tures qui sont l'effet du mécanisme des prix. Mais pour qu'elles ne soient 
pas générat rices d'in flation et par la de désordrcs, il faut qu'elles s'ope
rent dans Je cadre d'un budget en équilibre, c'est-a-dire que les ressour
ces qu'elles cxigent ~oient foumies ou par J'impót our par l'emprunt. 
Lorsqu'il en est ain~i, cette action redistributrice n'excrce aucun effet 

68 



perturbateur sur le mécanisme des prix et par la respecte ses vertus ordou
natrices en meme temps que la liberté des personnes. 

En vous présentant ces différents typcs d'interventión, j'ai essentielle
ment \"Oulu vous montrer que J'argument de ceux qui, refusant les effets 
des mécanismes des prix, disent qu'il faut !'abolir, le remplacer par un 
régime autoritaire soumettant les volontés indjviduelles a la contrainte 
d'une volonté centralc, n'était pas fondé, autrement dit qu'il y avait dans 
le cadre meme du mécauisme des prix toutes les ressources d'intervention 
susceptibles de répondrc aux cxigenccs sociales les plus scrupuleuscs. 

Le mécanisme des prix c\~st une sorte de gouvernail, qui oriente les 
individus, mais il est entre les mams d'un pilote et ce pilote c'est le Gou
\"ernemcnt qui peut conduire le navire la oi1 il veut qu'il aille. 

Autrement rut avec le mécanisml! des prix on peut réaliser dans Jt,; 
limites que je \"Ous ai indiquées les structures sociales qui paraisscnt les 
plus désirables. 

Je crois pour ma part que ces interventions sont compatibles avcc Je 
mécanisme des prix et sont susceptibles de répondrc aux exigences des 
secteurs de l'opinion qui sont les plus hostiles au fonctionnemcnt memc 
des marchés. 

Les syndicalistes dans nos pays d'Occi<lent ou d'Europe Occi<lcntalc 
ont une sorte de nostalgie des systcmcs de planiiication et de contraintc. 
Elle les rend presquc toujours hostiles au libre jeu des prix. Je vous ai 
montré cependanl qu'a l'intérieur meme du mécanisme des prix il r ayait 
possibilité <le répondre a la quasi totalité de leurs exigences. 

En ce qui concC"rne les socialistes, on peul je crois résumcr kur 
point <le vue par cette formule d'Engels qui veut º'libérer l'homme, en Je 
soustrayant a toutes les nécessités dont il ne s'est pas lui-meme fail loi." 
Je vous ai montré que par l'action qu'on peut exercer sur les causes et 
les efícts drs prix on cst en mesure de donner aux structures socia
les dcJ dcssein qui parait pour elles le plus désirable. On peut done, 
sans bloquer le mécanismc des prix el par suite sans acceptcr les 
atteintes a la liberté que ce blocage implique, donner au gouvernement le 
moyen d'cxercer sur les structures sociales toutes les inten-eotions a fins 
sociales c¡ue l'opinion socialiste e.xige. 

Sur le plan moral, j'ai essayé de vous montrer que l'action redistri
butrice permettait de satisfaire a certaines des exigences qui ont le plus 
souvcnt conduit les partis chréticns a des exigences politiqucs susceptibles 
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de porler Ullt' atteinte gra\'C a la liberté des prÍ:X, done a la liberté des 
individus. 

Il me parajt que dans le catire du mécanismc des prix une politique 
sociale généreuse et dficace est possible et qu'elle pcul donner des ré
sultals plus efficaccs que ccrtainc!'. procédurcs d'intervcntion dirccte, donl 
J'cxpériencc a trop souvcnl monlré qu'elles étaicnt déjouées par les réac
tions des systemes économique!'.. 

Enfin sur le plan international, le mécanismc dcs prix cst le seul 
sysleme qui pcrmetll' de maintenir la liberté des rclation" internationales. 
Le bloca¡.!c des prix a loujours lU pour effet de crél·r de,. clisparités qui 
impliquaient le contrólc rigourcux des échanges inlernationaux et dans 
la grande majorité des cas lcur quasi-supprcssion. 11 a clone conslitué 
presquc toujours un élémcnt de di\·ision. en conduisant les gouvernements 
a enfermer les économies nationales dans des systemcs de protection 
quantilative. générateurs cl'hostilité el de conflit. 

J'ai déja inc.liqué au début dt' mon exposé que c'était des opinions 
personnellcs que j'allais \'OUs pré~cntcr. Dans le domainl· de l'art poliliqu<:. 
chacun doit choisir librement. Ce que j'ai voulu indiqul·r ici. ce sont k!> 
raisons qui moti\'t'nt mes rhoix. Ellt's mt' conduisent a cctte conclusion 
que de tres larges intcrn·ntion:. ¡>t:U\'cnt affccter ll·s "trurtures sociales 
et satisfaire aux aspirations génércuses de prcsque tous le-. ~ecteurs de 
l'opinion. l\lais que pour n'étrc pas génératrices de graws troubles écono
miques, pour sauvcgarder l'ordrt'. la liberté et le bien-clrl', dles doivcnt 
respcctcr la liberté des prix. 

C'cst de !'ensemble des intcrventions compatibles avec le mécanisme 
des prix que j'ai tenté de présenter ici le tableau. 
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